PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUIN 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 5 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

107-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 3 mai 2010;

3.
Dépenses du mois de mai 2010;

4.
Règlements municipaux :

4.1
Adoption :

4.1.1
Règlement 06-2010 modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée;

4.1.2
Règlement 07-2010 décrétant une dépense de 1 066 000 $ et un emprunt de 1 066 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert;
4.2
Avis de motion : Règlement abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie;
5.
Demandes d’assistance financière et commandites :
5.1
Expo BBQ : Loterie Célébration BBQ;
6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Renouvellement de l’entente avec la Croix-Rouge canadienne;

7.2
Vente pour taxes : Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier d’enchérir;

7.3
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert :

7.3.1

Appel d’offres;

7.3.2

Invitation de firmes pour la surveillance des travaux;

7.4
Financement d’un emprunt de 102 700 $ en vertu du Règlement 03-90 (13-91 et 02-92) :
7.4.1
Acceptation de l’offre de la Financière Banque Nationale inc.;

7.4.2
Signature des billets;
7.5
Comité femmes et développement – Bellechasse : Nomination d’une représentante;

7.6
Paiement du solde du contrat d’entretien hivernal des chemins municipaux;
7.7
Location d’un téléphone cellulaire;

7.8
Achat d’un contenant de recyclage pour le secteur du lac Duchesnay;

7.9
Installation d’une prise d’eau sèche dans le 4e Rang Ouest :
7.9.1

Entente avec les propriétaires et demande de certificat d’autorisation;

7.9.2

Demande d’autorisation à la CPTAQ;

7.10
Installation d’une prise d’eau sèche dans le 3e Rang;
7.11
Appel de candidature : Responsable du service de garde;

7.12
Approbation de l’entente relative à l’entraide lors d’un incendie;

7.13
Acceptation du projet d’exploitation par la MRC d’un parc éolien à Saint-Philémon;

7.14
Approbation de dépenses de signalisation;
7.15
Les Loisirs St-Nérée inc.;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 avril 2010; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mai 2010
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

108-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mai 2010 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de mai 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de mai et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de mai est de 84 526,96 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 687,42 $ au provincial et de 9 244,10 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,37 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 032,71 $.

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

109-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de mai 2010 soit approuvé comme présenté.

4.
Règlements municipaux
4.1
Adoption
4.1.1
Règlement 06-2010 modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 3 mai 2010; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le maire mentionne que ce règlement a pour objet d’augmenter à 5,5 % la cotisation de la municipalité pour le compte de ses employés,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu 

110-2010
Que soit adopté le Règlement 06-2010.

RÈGLEMENT 06-2010 :
Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Indexation de la rémunération

Le texte de l’article 7.02 du Règlement 05-98 est remplacé par le suivant :

« La cotisation de la municipalité pour le compte de ses employés, est égale à 5,5 % de leur rémunération à compter du 1er janvier 2010. La rémunération des employés n’inclut pas le paiement des heures supplémentaires, des commissions, des primes, des gratifications, des indemnités de vie chère. » 

Article 2 : Rétroaction au premier janvier 2010

Le présent règlement a effet à compter du premier janvier 2010.
Article 3 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ le 7 juin 2010.
4.1.2
Règlement 07-2010 décrétant une dépense de 1 066 000 $ et un emprunt de 1 066 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert
ATTENDU QUE la Municipalité désire se prévaloir de l’article 117 du projet de loi 45;

ATTENDU la confirmation de la subvention du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire datée du 22 mars 2010, afin de permettre le remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert;
ATTENDU QUE la subvention est versée sur une période de 10 ans;

ATTENDU QU’il est nécessaire d’emprunter la somme de 1 066 000 $;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er mars 2010; et

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu 

111-2010
Que soit adopté le Règlement 07-2010.

RÈGLEMENT 07-2010 :
Règlement décrétant une dépense de 1 066 000 $ et un emprunt de 1 066 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du règlement.
Article 2 
Le conseil est autorisé à effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc sur son réseau d’aqueduc du lac Vert, telle que définie sur le plan préparé par GENIVAR en date du 7 juin 2010, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par GENIVAR, en date du 7 juin 2010, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexe « A » et « B ».

Article 3

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 066 000 $ aux fins du présent règlement.
Article 4 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 066 000 $ sur une période de 10 ans.
Article 5 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe « C », jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.
Article 6 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérait insuffisante.

Article 7
Le conseil affecte au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, la subvention de 1 050 000 $ du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire dans le cadre du programme de renouvellement des conduites (PRECO), conformément au protocole d’entente, portant le numéro 231418, signé par le maire le 13 avril 2010.
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

Article 8
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ le 7 juin 2010.
Les annexes A et B sont disponibles pour consultation au bureau municipal.
ANNEXE C

Aux fins du présent règlement, sont situés dans le bassin de taxation tous les immeubles situés sur les rues suivantes :

· La rue des Cerisiers, en son entier, des numéros d’immeubles 2679 à 2689-V inclusivement;

· La rue des Érables, en son entier, des numéros d’immeubles 2676-V à 2690 inclusivement;

· La Grande rue du Lac, en son entier, des numéros d’immeubles 469-V à 703-V inclusivement;

· La rue des Merisiers, en son entier.

· La rue des Pins, en son entier, des numéros d’immeubles 2671 à 2690 inclusivement;

· La rue des Sapins, en son entier, des numéros d’immeubles 2670 à 2690 inclusivement; 

· La rue des Saules, en son entier, des numéros d’immeubles 2676-V à 2689-V inclusivement;

· La rue des Thuyas, en son entier; et

· La rue des Trembles, en son entier, des numéros d’immeubles 2683-V à 2690 inclusivement.

4.2
Avis de motion : Règlement abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie;
AVIS DE MOTION est donné par M. Gilles Jean, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie, sera déposé pour adoption.  
5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Expo BBQ Bellechasse : Loterie Célébration BBQ
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

112-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 13 et se termine à 20 h 18.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Renouvellement de l’entente avec la Croix-Rouge canadienne
CONSIDÉRANT QUE la Croix-Rouge doit prendre les dispositions nécessaires en vue de s’acquitter des responsabilités visées par la présente entente et de participer à l’établissement d’une culture de sécurité civile au Québec; et

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité accepte de participer chaque année à la collecte de fonds de la Croix-Rouge. Ceci, afin de contribuer au financement du développement et du maintien des ressources de la Croix-Rouge,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu 

113-2010
Qu’une contribution de 100 $ soit versée à la Croix-Rouge canadienne pour le renouvellement de l’entente pour les services aux sinistrés pour une durée de un an; et
Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer la présente entente, pour et au nom de la municipalité.

7.2
Vente pour taxes : Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier d’enchérir
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

114-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à enchérir pour et au nom de la municipalité lors de la vente pour taxes impayées qui se tiendra à la MRC de Bellechasse le 10 juin 2010.
7.3
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert
7.3.1
Appel d’offres

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

115-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à demander des soumissions pour le remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert, selon les plans et devis préparés par GENIVAR. L’appel d’offres paraîtra dans le système d’appel d’offres SEAO et dans le journal Constructo.
7.3.2
Invitation de firmes pour la surveillance des travaux
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit procéder par soumissions pour obtenir de tels services selon les dispositions du Code municipal,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

116-2010
Que les critères de pondération pour analyser les offres de services seront les suivants :

a) Historique corporatif : 20 points;

b) Expertise du chargé de projet : 30 points;

c) Expertise du surveillant de chantier : 30 points;

d) Relève du chargé de projet : 10 points; et

e) Relève du surveillant de chantier : 10 points.

Que les firmes invitées à soumissionner pour ce projet soient :

a)  
GENIVAR;
b)
ROCHE; et

c)  
BPR.

Que le comité de sélection chargé d’évaluer les soumissions soit formé de Mme Francine Nadeau, M. Christian Pouliot et M. Michaël Couture.

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à préparer le devis de soumission selon les critères établis et à procéder à la demande de soumissions.
7.4
Financement d’un emprunt de 102 700 $ en vertu du Règlement 03-90 (13-91 et 02-92)
7.4.1
Acceptation de l’offre de la Financière Banque Nationale inc.
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

117-2010
Que la Paroisse de Saint-Nérée accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale inc. pour son emprunt de 102 700 $ par billet en vertu du Règlement 03-90 (13-91 et 02-92), au prix de 98,168 échéant en série 5 ans comme suit :

	18 800 $
	2,00 %
	15 juin 2011;

	19 700 $
	2,50 %
	15 juin 2012;

	20 500 $
	3,05 %
	15 juin 2013;

	21 400 $
	3,50 %
	15 juin 2014; et

	22 300 $
	4,00 %
	15 juin 2015.


Que les billets, capital et intérêts soient payables à la Financière Banque Nationale inc..
7.4.2
Signature des billets
ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt 03-90 (13-91 et 02-92), la Paroisse de Saint-Nérée souhaite emprunter par billet un montant total de 102 700 $; et

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

118-2010
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Qu’un emprunt par billet d’une somme de 102 700 $ prévu au règlement d’emprunt 03-90 (13-91 et 02-92) soit réalisé;

Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier;

Que les billets soient datés du 15 juin 2010;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2011
	18 800 $
	

	2012
	19 700 $
	

	2013
	20 500 $
	

	2014
	21 400 $
	

	2015
	22 300 $
	


7.5
Comité femmes et développement – Bellechasse : Nomination d’une représentante
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

119-2010
Que Mme Christiane Asselin soit désignée comme responsable de la condition féminine auprès du Centre-Femmes de Bellechasse.
7.6
Paiement du solde du contrat d’entretien hivernal des chemins municipaux
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 2.37 du contrat d’entretien hivernal des chemins de la municipalité de Saint-Nérée, il y a lieu d'ajuster le dernier versement en fonction de la variation du prix du carburant diesel;

CONSIDÉRANT QUE la moyenne du prix minimum estimé du carburant diesel pour les mois de novembre 2009 à mars 2010, tel que publié par la Régie de l’Énergie du Québec, est de 0,955 $ le litre alors que le prix de départ a été fixé à 1,019 $, ce qui représente une diminution de 0,06 $ le litre; et
CONSIDÉRANT QUE la saison dernière, l’entrepreneur a déneigé sur une longueur de 30 mètres, une section de la rue Albert-Roy, vu la construction d’une résidence au 2160, rue Albert-Roy, et qu’en vertu de l’article 2.3 du contrat d’entretien il y a lieu d’ajuster le dernier versement en fonction de l’ajout de la portion de chemin entretenue,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

120-2010
Que soit retranchée une somme de 600 $ du dernier versement à effectuer à Transport Hervé Ferland inc. puisqu’en vertu de l’article 2.37 il est prévu qu’une somme de 100 $ sera retranchée du 7e versement pour chaque diminution de 0,01 $ du prix minimum estimé du carburant diesel selon la moyenne des mois de novembre à mars par rapport au prix de départ, fixé dans ce cas-ci à 1,019 $ le litre.
Que soit approuvé l’entretien d’une portion supplémentaire de 30 mètres sur la rue Albert Roy et qu’en conséquence, une somme supplémentaire de 133,79 $ soit ajoutée au dernier versement pour l’hiver 2009-2010; et
Qu’en conséquence, la somme de 17 261,39 $, incluant les taxes, soit versée à Transport Hervé Ferland inc.  
7.7
Achat d’un téléphone cellulaire et entente de service
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

121-2010
Que soit autorisé l’achat d’un téléphone cellulaire chez Bell au coût de 39,95 $ avant les taxes; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer une entente de 3 ans, pour l’utilisation du téléphone, au coût de 27,70 $ par mois avant les taxes.

7.8
Achat d’un contenant de recyclage pour le secteur du lac Duchesnay
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

122-2010
Que soit autorisé l’achat d’un contenant de recyclage pour le secteur du lac Duchesnay, au coût de 769,50 $ avant les taxes.
7.9 Installation d’une prise d’eau sèche dans le 4e Rang Ouest
7.9.1
Entente avec les propriétaires et demande d’autorisation
ATTENDU QUE dans le cadre du schéma de couverture de risque en sécurité incendie, la Municipalité s’est engagée à faire l’installation de prises d’eau sèche; et

ATTENDU QU’en 2010, la Municipalité a prévu l’installation d’une prise d’eau sèche dans le 4e Rang Ouest,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

123-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier et le directeur du service incendie soient autorisés à rencontrer les propriétaires du lot 3 929 583 du cadastre du Québec pour conclure l’entente nécessaire à la réalisation de cette prise d’eau sèche;

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter une demande de certificat d’autorisation au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; et

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer toutes ententes et demandes d’autorisation nécessaires à l’installation de la prise d’eau sèche sur le lot 3 929 583 du cadastre du Québec.
7.9.2

Demande d’autorisation à la CPTAQ 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée s’adresse à la Comission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’autorisation d’installer une prise d’eau sèche pour le service incendie sur le lot 3 929 583 du cadastre du Québec; et

ATTENDU QUE l’autorisation que pourrait accorder la Commission est conforme à la réglementation municipale, qu’elle n’aura aucun impact sur les possibilités d’utilisation à des fins agricoles des superficies avoisinantes, et qu’elle ne modifiera pas l’usage actuel du terrain visé,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

124-2010
Que la Municipalité demande l’autorisation d’installer une prise d’eau sèche sur le lot 3 929 583 du cadastre du Québec; et

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit mandaté par la Municipalité pour remplir et signer le formulaire de demande d’autorisation.

7.10
Installation de la prise d’eau sèche dans le 3e Rang
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu un certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour l’aménagement d’une prise d’eau sèche sur le lot 3 929 935 du cadastre du Québec; et
CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec autorise l’installation d’une prise d’eau sèche sur le lot 3 929 935 du cadastre du Québec,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

125-2010
Que le directeur des travaux publics soit autorisé à faire l’installation de la prise d’eau sèche sur le lot 3 929 935, conformément au certificat d’autorisation émis par le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs;

Que la somme totale allouée pour l’installation de cette prise d’eau soit de 5 000 $; et

Que les travaux soient réalisés avec la collaboration de la municipalité de Saint-Gervais et que les frais soient répartis également entre les 2 municipalités.

7.11
Appel de candidature : Responsable du service de garde
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

126-2010
Que la description de poste et l’appel de candidature préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier soient approuvés;

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à publier l’appel de candidature pour le poste de responsable du service de garde municipal;

Que le poste créé soit un poste régulier à temps partiel, pour 3,75 heures par jour, 180 jours par année;

Que le taux horaire soit fixé à 10 $ l’heure;  et

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à former un comité dans le but d’étudier les candidatures reçues, de rencontrer les candidats retenus et d’émettre ses recommandations au conseil municipal.
7.12
Approbation de l’entente relative à l’entraide lors d’un incendie
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du projet d’entente,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

127-2010
Que le projet d’entente soit approuvé; et 

Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer l’entente relative à l’entraide lors d’un incendie, pour et au nom de la municipalité.
7.13
Acceptation du projet d’exploitation par la MRC d’un parc éolien à Saint-Philémon
Considérant QUE la MRC de Bellechasse, par sa résolution numéro CM‑128‑10, adoptée à la séance du conseil des maires tenue le 19 mai 2010, a exprimé son intention de participer avec la Municipalité de Saint-Philémon à la mise en œuvre d’une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW, avec un partenaire privé;

CONSIDÉRANT QUE la MRC peut exercer une telle compétence, conformément aux articles 111 et suivants de la Loi sur les compétences municipales;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge d’intérêt que la MRC puisse définir plus précisément ce projet communautaire avec le partenaire privé impliqué, de manière à ce que les enjeux de ce projet puissent être soumis, pour discussion, à l’ensemble des municipalités locales de la MRC;

CONSIDÉRANT QUE la MRC partage, de par le libellé de sa résolution CM‑128‑10, le point de vue à l’effet que toute municipalité locale peut exercer son droit de retrait de cette compétence qu’entend exercer la MRC, et ce, d’ici à ce que des engagements financiers formels soient contractés par la MRC en regard de cette entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien, lesdits engagements financiers devant être soumis à chaque municipalité locale au préalable, de manière à accorder un temps raisonnable à toute municipalité pour exercer ou non son droit de retrait de cette compétence; et

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, à ce stade-ci de l’élaboration du projet, d’accepter que la MRC de Bellechasse puisse mettre en œuvre cette compétence,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu
128-2010
Que la Municipalité accepte que la MRC de Bellechasse puisse exploiter, conformément à son intention exprimée par la résolution CM-128-10, une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW situé dans la Municipalité de Saint-Philémon;


Que la Municipalité se réserve le droit d’exercer son droit de retrait à l’égard de cette compétence exercée par la MRC, étant bien entendu que la MRC devra énoncer clairement à chacune des municipalités locales, les modalités et conditions administratives et financières relatives à l’exercice de cette compétence particulière en vertu d’un règlement de la MRC adopté conformément à l’article 188.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

7.14
Approbation de dépenses de signalisation
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

129-2010
Que soit approuvé l’achat de signalisation au coût de 461,95 $ avant les taxes.

L’installation de cette signalisation est liée à l’adoption du Règlement 11-09 modifiant le Règlement 04-98 relatif à la circulation des camions et véhicules outils.
7.15
Les Loisirs St-Nérée inc.
CONSIDÉRANT QUE M. Marcel Lirette désire présenter sa candidature comme président des Loisirs St-Nérée inc. et qu’il veut s’assurer de l’appui et de la collaboration du conseil municipal,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

130-2010
Que la candidature de M. Marcel Lirette comme président des Loisirs St-Nérée inc. soit appuyée par la Municipalité; et
Que la Municipalité réitère son intention de collaborer à la relance des Loisirs St-Nérée inc..
8.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 30 avril 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 30 avril 2010. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 2 juin dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

131-2010
Que la séance soit levée.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 20 h 52.






